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Objet : gestion des ressources en eau 
 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
                                   Vous vous êtes rendu dans les Pyrénées Atlantiques le jeudi 24 novembre 
2022 et vous avez participé à cette occasion à l’assemblée générale de l’association générale 
des producteurs de maïs, puis au Salon Végétaelis dédié aux grandes cultures. Lors de votre 
déplacement vous avez déclaré : « L’eau va tomber toujours en quantité, mais de manière 
irrégulière. La meilleure façon de réagir, c’est de faire des réserves ! ». Votre déclaration vous 
a fallu moult applaudissements. 
 
Ayant une longue expertise en ce qui concerne les masses d’eau superficielles et souterraines, 
la SEPANSO attire votre attention sur la nécessité d’une gestion intelligente des ressources en 
eau.  Votre déclaration selon laquelle « l’eau va tomber toujours en quantité » est une prévision 
qui, nous l’espérons comme vous, s’avérera exacte. Nous nourrissons toutefois de sérieuses 
craintes car la pluviométrie dépend en partie du petit cycle de l’eau ; en effet la SEPANSO 
rappelle qu’elle demande depuis des années une étude d’impact sur l’ensemble des 
défrichements réalisés en Aquitaine. Cette demande est d’autant plus pressante que des 
scientifiques ont constaté une diminution de l’ennuagement au dessus de l’Aquitaine et que 
nous pouvons raisonnablement poser les questions suivantes :  

- est-ce que cette diminution est induite par les divers défrichements (infrastructures, 
centrales photovoltaïques, étalement urbain...) ?  

- Est-ce que la pluviométrie ne risque pas de diminuer si l’on continue à grignoter les 
surfaces végétalisées 

 
Vous nous permettrez de faire observer que la manière de faire des réserves est sujette à caution. 
Les réserves qui ont été créées dans les Pyrénées et au pied de celles-ci ont anéanti des habitats 
remarquables et des populations d’espèces remarquables (Desman des Pyrénées, écrevisses à 
pattes blanches...). Nous espérons donc que la transition agroécologique que vous souhaitez ne 
perpétuera pas les atteintes à la biodiversité de nos territoires. 
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Nous tenons à souligner un déficit démocratique : nous participons aux réunions organisées 
pour présenter des « Projets de territoires pour la gestion de l’eau », mais celles-ci 
n’interviennent que dans le cadre des Schémas et des Gestion des Eaux alors que des réunions 
antérieures ont réuni des élus, des organisations professionnelles et des services de l’État. 
Normalement tout projet en voie d’élaboration devrait permettre aux citoyens et à leurs 
organisations d’avoir accès en amont à l’information... (cf Convention d’Aarhus et Charte de 
la Concertation). 
 
Nous tenons surtout à attirer votre attention que sur le fait que l’appauvrissement de nos 
ressources en eau perdurent puisque :  

- pour des raisons diverses des zones humides sont encore dégradées, voire 
artificialisées 

- les opérations de drainage ne sont toujours pas interdites alors qu’une simple étude 
d’impact permettrait de montrer leur utilité pour l’alimentation de la nappe 
phréatique ou pour la conduite de cultures appropriées 

 
Enfin nous rappelons que la SEPANSO, comme d’autres ONG françaises et européennes, attend 
toujours la publication d’une Directive Sols. En effet les dégradations des sols cultivés que nous 
constatons expliquent en grande partie les besoins considérables d’arrosages de grandes 
cultures. Nous avons beaucoup apprécié le film « Mission Régénération ». 

 
Nous espérons que vous avez pu le visionner, d’autant plus que le metteur en scène a souligné 
l’importance de la contribution de la France à l’initiaitve internationale : « 4 pour 1000 » lors 
de la COP21(à Paris en décembre 2015) qui incite les acteurs à s’engager dans une transition 
vers une agriculture régénératrice, résiliente, fondée sur une gestion adaptée des terres et des 
sols (intervention mémorable de Stéphane le Foll qui figure dans le film). Nous avons animé 
avec grand plaisir des débats à l’issue des projections avec des agriculteurs, par exemple ceux 
de l’Assocaition landaise pour une agriculture durable. 
 
Si nous parlons couramment de sobriété énergétique, il est indispensable de parler de sobriété 
en ce qui concerne la consommation des ressources primaires, donc de sobriété hydraulique 
(Nota Bene : les pompes consomment de l’énergie, à tel point que des irrigants commencement 
déjà à revendiquer des aides pour pouvoir régler leurs futures factures à leurs fournisseurs – 
Des économies d’arrosage représentent des économies d’énergie...). 
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                     En espérant que nos observations retiendront votre attention et dans l’attente de 
votreréponse à la présente, veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes 
sentiments distingués. 

 
Georges CINGAL 

Secrétaire général Fédération SEPANSO Aquitaine 
1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


